
MENTION DES TEXTES REGISSANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Le remplacement du télésiège de la Pointe de Nyon entre dans le champ d’applicaƟon de 
l’enquête publique environnementale régie par les arƟcles L 123-1 à L 123-19 et R 123-1 à R 
123-33 du code de l’environnement. 

La composiƟon du dossier d’enquête publique est fixée par l’arƟcle R 123-8 du code de 
l’environnement : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législaƟons 
et réglementaƟons applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluaƟon environnementale : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les 
condiƟons prévues par le III de l'arƟcle L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité menƟonnée 
au IV de l'arƟcle L. 122-1 ou à l'arƟcle L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la menƟon 
qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire menƟonné 
au II de l'arƟcle R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale menƟonné au III de l'arƟcle L. 122-1, le cas échéant, 
au III de l'arƟcle L. 122-1-1, à l'arƟcle L. 122-7 du présent code ou à l'arƟcle L. 104-6 du code 
de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 
environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluaƟon environnementale le cas échéant, la décision prise après un 
examen au cas par cas ne soumeƩant pas le projet, plan ou programme à évaluaƟon 
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale menƟonnée 
à l'arƟcle L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentaƟon précisant les 
coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 
programme, l'objet de l'enquête, les caractérisƟques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu 
; 

3° La menƟon des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indicaƟon de la façon 
dont ceƩe enquête s'insère dans la procédure administraƟve relaƟve au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisaƟon ou 
d'approbaƟon ; 



4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législaƟf ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les condiƟons définies aux arƟcles L. 
121-8 à L. 121-15, de la concertaƟon préalable définie à l'arƟcle L. 121-16 ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permeƩant au public de parƟciper effecƟvement au 
processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'arƟcle L. 121-13 ainsi que, le cas 
échéant, le rapport final prévu à l'arƟcle L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque 
aucune concertaƟon préalable n'a eu lieu, le dossier le menƟonne ; 

6° La menƟon des autres autorisaƟons nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance ; 

7° Le cas échéant, la menƟon que le projet fait l'objet d'une évaluaƟon transfrontalière de ses 
incidences sur l'environnement en applicaƟon de l'arƟcle R. 122-10 ou des consultaƟons avec 
un Etat frontalier membre de l'Union européenne ou parƟe à la ConvenƟon du 25 février 1991 
signée à Espoo . 

L'autorité administraƟve compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux 
consultaƟons prévues ci-après les informaƟons dont la divulgaƟon est suscepƟble de porter 
aƩeinte aux intérêts menƟonnés au I de l'arƟcle L. 124-4 et au II de l'arƟcle L. 124-5. » 

 


